
DEMANDE DE RENONCIATION AU DISPOSITIF
Travailleur Occasionnel (TO) / Demandeur d’Emploi (DE)

en faveur de la Réduction Dégressive (RD) FILLON

La loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 a prévu, au delà de la période maximale d’application de la mesure
TO/DE (119 jours ouvrés par année civile). une faculté de renonciation en faveur de la RD Fillon sur l’ensemble de la
période de travail.
Cette nouvelle faculté de renonciation s’exerce salarié par salarié.
L’employeur qui entend exercer cette faculté doit faire connaître sa décision à la MSA par écrit, à tout moment et au
plus tard, dans le délai imparti à la déclaration des salaires du 4ème trimestre (DTS), soit le 10 janvier de l’année N + 1.

Pour le calcul des cotisations et contributions sociales des salariés ci-dessus désignés, je soussigné(e) déclare renoncer
au dispositif Travailleur Occasionnel (TO) / Demandeur d’Emploi (DE) en faveur de la réduction Dégressive (RD) FILLON.

(1) Ce taux de réévaluation correspond au rapport entre la durée contractuelle du travail (hors heures supplémentaires ou complémentaires) sur
la période de présence dans l’entreprise et la durée légale, étant entendu que les dispositions en matière d’établissement de la paie sont reprises
(méthode de calcul de l’horaire réel, méthode forfaitaire, calcul en base horaire ou journalière, etc.).

Année : .............................

IDENTITE DE L’EMPLOYEUR
Dénomination sociale :

Adresse :

Code postal Commune

N° de SIRET

IDENTITE DU SALARIE
Nom et Prénom N° de sécurité sociale Taux de réévaluation du SMIC(1)

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aout
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Fait à

Le

Signature
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